
Le saviez-vous ?

DES MILITANTS CPE engagés au quotidien, 
QUI SONT AVANT TOUT VOS COLLÈGUES
Les syndicats reçoivent des décharges pour 
exercer leur activité syndicale, en fonction de 
leurs résultats aux élections professionnelles. 
Contrairement à d’autres organisations qui font 
le choix d’avoir des responsables entièrement 
déchargés de leur activité professionnelle, tous 
les militants du SNES-FSU (CPE, Enseignants, 
Professeurs documentaliste, AED, PsyEn, etc.) 
continuent d’exercer dans leur établissement. 
Même les responsables syndicaux sont des 
collègues en activité.  
Le secteur CPE est composé d’une quinzaine 
de collègues en exercice ou retraités, répartis 
sur tout le territoire académique travaillant en 
collège, collège REP +, Lycée, LP. Certains sont en 
plus commissaires paritaires et siègent en CAPA, 
d’autres sont permanenciers ou siègent dans 
diverses instances représentatives du personnel 
(CHSCT par exemple). Vous pouvez nous contacter 
ou nous rejoindre en écrivant au secteur CPE à 
l’adresse s3lil@snes.edu 


